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(k) Si un navire à passagers, muni d'une chaudière auxiliaire, est mû par
moteur à combustion interne, il doit satisfaire aux prescriptions du para-

graphe (i) (i). Si la chaudière auxiliaire est installée dans un compartiment des
machines, on doit remplacer, dans ce local, l'extincteur à mousse de 45 litresprévu au précédent paragraphe par un extincteur à mousse d'un modèle
approuvé et d'une capacité minimum de 136 litres (30 gallons), muni des
lexibles convenables, ou par tout autre dispositif approuvé pour la distributionde la mousse. Un extincteur à gaz carbonique de 45 kilogrammes (100 livres)
Peut être admis comme équivalent à un extincteur à mousse de 136 litres
(30 gallons).

Pompes
() Tout navire à passagers d'une jauge brute égale ou supérieure à 4000

tonneaux doit être muni d'au moins trois pompes d'incendie mues par la
Yapeur ou par toute autre source d'énergie, et tout navire à passagers d'une
Jauge brute inférieure à 4000 tonneaux, d'au moins deux pompes à incendiede ce type.

Chacune de ces pompes doit être assez puissante pour débiter la quantité
d'eau que l'Administration jugera utile par deux jets énergiques simultanés en

Point quelconque du navire.
9 (m) Sur les navires à passagers d'une longueur égale ou supérieure à

5 M. (300 pieds), munis de chaudières alimentées au combustible liquide ou
d, moteurs à combustion interne, les conduites d'eau, les pompes et les sources
. énergie qui les actionnent doivent être disposées de manière à éviter qu'un
ilcendie dans l'un quelconque des compartiments puisse mettre toutes les
POMpes d'incendie hors de service.

Sur les navires d'une longueur inférieure à 91,5 m. (300 pieds), si un
Ilcendie dans un compartiment quelconque peut rendre les pompes
"iutilisables, il doit y avoir à bord un autre moyen d'éteindre l'incendie.

"'yautage et bouches d'incendie

pl. (n) Tout navire à passagers doit être pourvu de tuyautages et de bouches
ieendie répondant aux prescriptions de la Règle 45.
4nches d'incendie

(o) Tout navire à passagers doit être pourvu de manches d'incendie en
'OMbre suffisant à la satisfaction de l'Administration. Il doit y avoir au
7oifll Une manche par bouche d'incendie, et ces manches d'incendie ne doivent

e utilisées que pour l'extinction des incendies ou pour l'essai des systèmes
e ctetion lors des exercices d'incendie et des visites des installations.
Qsques respiratoires et fanaux de sûreté

(P) Tout navire a passagers doit avoir à bord deux équipements au moins,
POsés chacun d'un casque ou appareil respiratoire, d'un fanal de sûreté et

e hache de pompier. Ces équipements doivent être déposés en deux
rOits suffisamment éloignés l'un de l'autre et maintenus en état de service.
e Perceuse électrique portative, permettant en cas d'urgence de frayer un

ccès au lieu de l'incendie à travers ponts, tambours ou cloisons, doit être
stan1ment disponible.

Règle 51
)Positions concernant les Navires de Charge de 1000 Tonneaux de Jauge

brute et au-dessus
(i) Tout navire de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à

tonneaux doit être muni d'une installation d'extinction par gaz inerte,
tent d'envoyer, par un réseau de tuyautages fixes, dans tout comparti-

ntsusceptible d'être occupé par des marchandises, une quantité de gaz
nte pour donner un volume de gaz libre au moins égal


